
GE_GERICHTE AARP/40/2019 vom 15. Februar 2019
GE Cour de justice, 2019-02-15, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_AARP_40_2019

FR: GE_GERICHTE AARP/40/2019 du 15 février 2019

IT: GE_GERICHTE AARP/40/2019 del 15 febbraio 2019

Erwägungen

E. 8
8.1.1. Selon les art. 426 al. 1 et 428 al. 1 CPP, les frais de la procédure de première instance
– que la CPAR est tenue de revoir lorsqu'elle rend une nouvelle décision (art. 428 al. 3 CPP)
– et d'appel sont mis à la charge des parties dans la mesure où elles succombent. Pour
déterminer si une partie succombe ou obtient gain de cause, il faut examiner dans quelle
mesure ses conclusions sont admises en deuxième instance (arrêts du Tribunal fédéral
6B_620/2016 du 17 mai 2017 consid. 2.1.1 ; 6B_136/2016 du 23 janvier 2017 consid.
4.1.2). Lorsqu'une partie qui interjette un recours obtient une décision qui lui est plus
favorable, les frais de la procédure peuvent être mis à sa charge lorsque la modification de
la décision est de peu d'importance (art. 428 al. 2 let. b CPP). Selon l'art. 427 al. 1 let. c
CPP, les frais de la procédure causés par les conclusions civiles de la partie plaignante
peuvent être mis à sa charge lorsque celles-ci ont été écartées ou que la partie plaignante a
été renvoyée à agir par la voie civile. 8.1.2. L'art. 136 al. 1 CPP prévoit que la direction de
la procédure accorde entièrement ou partiellement l'assistance judiciaire à la partie
plaignante pour lui permettre de faire valoir ses prétentions civiles si elle est indigente (let.
a) ou si l'action civile ne paraît pas vouée à l'échec (let. b). Selon l'al. 2 de cet article,
l'assistance judiciaire comprend l'exonération d'avances de frais et de sûretés (let. a),
l'exonération des frais de procédure (let. b) et la désignation d'un conseil juridique gratuit,
lorsque la défense des intérêts de la partie plaignante l'exige (let. c). 8.2.1. Compte tenu de
la confirmation du verdict de culpabilité et des peines prononcées par le Tribunal
correctionnel, il n'y a pas lieu de revoir les frais fixés par le tribunal de première instance
(art. 428 al. 3 CPP). 8.2.2. En appel, le prévenu succombe quasi intégralement. Sa
culpabilité et sa peine n'ont pas été modifiées, respectivement réduites et il se voit
condamné à payer une indemnité pour tort moral à la partie plaignante. Il se justifie partant
de lui faire supporter les 4/5èmes des frais de la procédure, qui comprennent dans leur
totalité un émolument de CHF 3'500.- (art. 14 al. 1 let. e du Règlement fixant le tarif des
frais en matière pénale [RTFMP - E 4 10.03] et 428 al. 2 let. b CPP) et de laisser le solde à
la charge de l'Etat (art. 428 al. 1 et 427 al. 1 let. c CPP a contrario).
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8.2.3. L'appel joint de la partie plaignante est rejeté. Toutefois, mise au bénéfice de
l'assistance juridique et assistée d'un conseil juridique gratuit, alors même qu'elle succombe
en appel sur ses conclusions civiles, elle devra être exonérée des frais de la procédure
d'appel, lesquels (le 1/5ème restant) seront laissés à la charge de l'Etat.

E. 9.1
Les frais imputables à la défense d'office ou à l'assistance juridique gratuite pour la partie
plaignante sont des débours (art. 422 al. 2 let. a CPP) qui constituent des frais de procédure



(art. 422 al. 1 CPP) et doivent, conformément à l'art. 421 al. 1 CPP, être fixés par l'autorité
pénale dans la décision finale au plus tard (ATF 139 IV 199 consid. 5.1 p. 201 s. = JdT 2014
IV 79). La juridiction d'appel est partant compétente, au sens de l'art. 135 al. 2 CPP, pour
statuer sur l'activité postérieure à sa saisine.

9.2.1. Selon l'art. 135 al. 1 CPP, le défenseur d'office ou le conseil juridique gratuit (cf. art.
138 al. 1 CPP) est indemnisé conformément au tarif des avocats de la Confédération ou du
canton du for du procès. S'agissant d'une affaire soumise à la juridiction cantonale
genevoise, l'art. 16 du règlement sur l'assistance juridique du 28 juillet 2010 (RAJ ; E 2
05.04) s'applique.

Cette dernière disposition prescrit que l'indemnité, en matière pénale, est calculée selon le
tarif horaire suivant, débours de l'étude inclus (cf. décision de la Cour des plaintes du
Tribunal pénal fédéral BB.2013.127 du 4 décembre 2013 consid. 3/4.2-4.4) : avocat
stagiaire CHF 110.- (let. a) ; collaborateur CHF 150.- (let. b) ; chef d'étude CHF 200.- (let.
c). En cas d'assujettissement, l'équivalent de la TVA est versé en sus.

9.2.2. À teneur de la jurisprudence, est décisif pour fixer la rémunération de l'avocat, le
nombre d'heures nécessaires pour assurer la défense d'office du prévenu (arrêt du Tribunal
fédéral 2C_509/2007 du 19 novembre 2007 consid. 4). Pour fixer cette indemnité, l'autorité
doit tenir compte de la nature et de l'importance de la cause, des difficultés particulières que
celle-ci peut présenter en fait et en droit, du temps que l'avocat lui a consacré, de la qualité
de son travail, du nombre des conférences, audiences et instances auxquelles il a pris part,
du résultat obtenu ainsi que de la responsabilité assumée (arrêt du Tribunal fédéral
6B_810/2010 du 25 mai 2011 consid. 2 et les références citées). Toutefois, si, comme à
Genève, la réglementation prévoit un tarif réduit, celui-ci s'applique sans égard à l'issue du
procès (ATF 139 IV 261 consid. 2 p. 261 ss). L'autorité judiciaire doit prendre en compte la
liste de frais présentée et motiver au moins brièvement les postes sur lesquels elle n'entend
pas confirmer les montants ou les durées y figurant (arrêts du Tribunal fédéral 6B_675/2015
du 2 mars 2016 consid. 2.1 ; 6B_594/2015 du 29 février 2016 consid. 3.1 et 6B_124/2012
du 22 juin 2012 consid. 2.3 et les références citées). Les
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autorités cantonales jouissent d'une importante marge d'appréciation lorsqu'elles fixent,
dans la procédure, la rémunération du défenseur d'office (ATF 141 I 124 consid. 3.2 p.
126-127 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_986/2015 du 23 août 2016 consid. 5.2 et la
référence citée et 6B_675/2015 précité consid. 3.1 ; décision du Tribunal pénal fédéral
BB.2015.85 du 12 avril 2016 consid. 3.2.3).

Le temps consacré à la procédure ne doit être pris en considération que dans la mesure où il
apparait raisonnablement nécessaire à l'accomplissement de son mandant par un avocat
expérimenté. En outre, seules sont prises en compte les opérations directement liées à la
procédure pénale, l'avocat devant ainsi veiller au respect du principe de proportionnalité (R.
HAUSER / E. SCHWERI / K. HARTMANN, Schweizerisches Strafprozessrecht, 6e éd.,
Bâle 2005, n. 5 ad § 109). On exige de sa part qu'il soit expéditif et efficace dans son travail
et qu'il concentre son attention sur les points essentiels. Des démarches superflues ou
excessives n'ont pas à être indemnisées (M. VALTICOS / C. REISER / B. CHAPPUIS
(éds), Commentaire romand, Loi fédérale sur la libre circulation des avocats, Bâle 2010, n.
257 ad art. 12).



À l'instar de la jurisprudence précitée, l'art 16. al. 2 RAJ prescrit également que seules les
heures nécessaires à la défense devant les juridictions cantonales sont retenues et sont
appréciées en fonction notamment de la nature, de l'importance et des difficultés de la
cause, de la valeur litigieuse, de la qualité du travail fourni et du résultat obtenu.

9.2.3. Reprenant l'activité de taxation suite à l'entrée en vigueur du CPP, la CPAR a
maintenu dans son principe – nonobstant l'ordonnance de la Cour des plaintes du Tribunal
pénal fédéral BB.2015.35 du 3 août 2015 consid. 5.3 – l'ancienne pratique selon laquelle
l'activité consacrée aux conférences, audiences et autres actes de la procédure était
forfaitairement majorée de 20% jusqu'à 30 heures de travail décomptées depuis l'ouverture
de la procédure, 10% lorsque l'état de frais porte sur plus de 30 heures, pour couvrir les
démarches diverses, telles la rédaction de courriers ou notes, les entretiens téléphoniques et
la lecture de communications, pièces et décisions. Cette pratique s'explique par un souci de
simplification et de rationalisation, l'expérience enseignant qu'un taux de 20% jusqu'à 30
heures de travail dans un même dossier, 10% au-delà, permet de couvrir les prestations
n'entrant pas dans les postes de la procédure et répondant à l'exigence de nécessité et
d'adéquation, ce que le Tribunal fédéral a d'ailleurs admis sur le principe (arrêt du Tribunal
fédéral 6B_838/2015 du 25 juillet 2016 consid. 3.5.2 ; voir aussi les décisions de la Cour
des plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2016.34 du 21 octobre 2016 consid. 4.1 et 4.2 et
BB.2015.85 du 12 avril 2016 consid. 3.5.2 et 3.5.3). Des exceptions demeurent possibles,
charge à l'avocat de justifier l'ampleur d'opérations dont la couverture ne serait pas assurée
par le forfait.
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9.2.4. Le temps de déplacement de l'avocat est considéré comme nécessaire pour la défense
d'office au sens de l'art. 135 CPP (décision de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral
BB.2015.33 du 28 juillet 2015 consid. 4.3 et les références), ce que le règlement genevois
ne prévoit pas, de sorte qu'il a fallu combler cette lacune. La jurisprudence admet que la
rémunération des vacations soit inférieure à celle des diligences relevant de l'exécution du
mandat stricto sensu de l'avocat, dans la mesure où celles-là ne font pas appel à ses
compétences intellectuelles (arrêt du Tribunal fédéral 6B_810/2010 du 25 mai 2011 consid.
2.2 ; dans ce sens : ordonnance de la Cour des plaintes BB.2015.44 du 27 octobre 2015
consid. 3.2.4). L'octroi d'un montant forfaitaire par vacation (aller/retour) est admissible
(décision de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2013.182 du 16 avril 2014
consid. 3.2.1 et 3.2.4), pour autant qu'il ne relève pas de l'ordre du symbolique (décisions de
la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2017.107 du 15 décembre 2017 consid.
4.1.1 ; BB.2016.39 du 30 novembre 2016 consid. 7.2).

Aussi, la rémunération forfaitaire de la vacation aller/retour au et du Palais de justice ou au
et du bâtiment du Ministère public est-elle arrêtée à CHF 100.- pour les chefs d'étude, CHF
75.- pour les collaborateurs et CHF 55.- pour les avocats-stagiaires, dite rémunération étant
allouée d'office pour la juridiction d'appel pour les débats devant elle. 9.2.5. Dans le cas des
prévenus en détention provisoire, une visite par mois jusqu'au prononcé du jugement ou de
l'arrêt cantonal est admise, indépendamment des besoins de la procédure, pour tenir compte
de la situation particulière de la personne détenue (AARP/235/2015 du 18 mai 2015 ;
AARP/480/2014 du 29 octobre 2014). En revanche, il n'y a pas lieu à indemnisation au titre
de l'assistance juridique cantonale d'une visite postérieure à la décision (décision de la Cour
des plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2015.93 du 3 novembre 2015 consid. 4.2.3). Le
temps considéré admissible pour les visites dans les établissements du canton est d'une



heure et 30 minutes quel que soit le statut de l'avocat concerné, ce qui comprend le temps de
déplacement (AARP/181/2017 du 30 mai 2017 consid. 8.2.2.2 et 8.3.5 ; cf. également
Ordonnance de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2016.369 du 12 juillet
2017 consid. 4.2.4). 9.2.6. Lorsque tant le maître de stage que le stagiaire assistent à
l'audience, seule l'activité de l'un d'eux, soit celui étant concrètement intervenu, sera
indemnisée, au taux réservé à son statut (AARP/504/2015 du 17 novembre 2015 consid. 7.2
; AARP/262/2015 du 29 mai 2015 consid. 4.2.1 ; AARP/186/2015 du 2 avril 2015 consid.
10.2 ; AARP/146/2013 du 4 avril 2013).
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9.3.1.1. En l'occurrence, en application de ces principes, il convient de retrancher de l'état
de frais de Me M______, défenseur d'office de A______ : ■ 1h30 de visite du client à
______ [prison] (collaboratrice) le 24 janvier 2019, vu celle intervenue le 18 du même mois
; ■ 1h30 de cheffe d'Etude (restent 2h) et 2h de collaboratrice (restent 2h) pour la
préparation de l'audience, dans la mesure où seule la première est nommée d'office et où
toutes deux se sont partagé les interventions à l'audience, une durée de préparation globale
de 4h étant suffisante pour un dossier plaidé en première instance moins de quatre mois plus
tôt et censé être partant maîtrisé ; ■ 1h15 d'audience (soit la moitié de sa durée) pour la
cheffe d'Etude et 1h15 pour la collaboratrice, vu la non indemnisation de leur double
présence à l'audience, quand bien même et a fortiori la cheffe d'étude, seule désignée
d'office, était accompagnée d'une collaboratrice et non d'une stagiaire ; ■ la vacation à
l'audience de la collaboratrice (CHF 75.-), laquelle n'a eu au demeurant qu'une centaine de
mètres à parcourir depuis l'Etude. 9.3.1.2. Seront ainsi indemnisées 5h15 d'activité de cheffe
d'étude au tarif horaire de CHF 200.- (CHF 1'050.-), 9h15 d'activité de collaboratrice à celui
de CHF 150.- (CHF 1'387.50), plus forfait pour activités diverses de 10% (vu l'activité
indemnisée en première instance ; CHF 243.75), le forfait déplacement à CHF 100.- et la
TVA à 7.7% (CHF 214.15), soit un total de CHF 2'995.40.

E. 9.4
Considéré dans sa globalité, l'état de frais produit par Me N______, conseil juridique gratuit
de B______ paraît adéquat et conforme aux principes qui précèdent, même s'il est
grandement discutable de défrayer la rédaction de conclusions civiles non actualisées, non
étayées et répétant pour l'essentiel celles déposées notamment devant le Tribunal
correctionnel. Cela dit, l'indemnité requise de CHF 2'062.45, correspondant à 8h15
d'activité au tarif de CHF 200.-/heure (CHF 1'650.-) plus la majoration forfaitaire de 10%
(vu l'activité indemnisée en première instance ; CHF 165.-), le forfait déplacement à CHF
100.- et la TVA à 7.7% (CHF 147.45), sera néanmoins accordée. * * * * *
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